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COMMUNIQUE DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE - 22 AVRIL 2020 

A TOUS LES CHIRURGIENS-DENTISTES 
 

 

Chères consœurs, chers confrères, 

  

La conférence de presse du Premier Ministre et du Ministre de la santé a suscité des inquiétudes et des interrogations de 

certains d’entre vous et il semble nécessaire d’apporter quelques précisions pour vous rassurer quant au travail réalisé. 

  

Dès le premier jour de cette crise sanitaire sans précédent, le conseil national de l’ordre s’est entièrement impliqué en mobilisant 

sans limite ses élus, son personnel administratif et l’ensemble de la profession. 

  

Dans le souci du respect des mesures de confinement de la population prononcée par le Gouvernement et afin de garantir la 

protection de la santé publique, le conseil national a demandé la fermeture des cabinets dentaires ; fermeture dont la nécessité 

a été confirmée par de nombreuses ARS et par toutes les études scientifiques publiées à ce jour afin de limiter la propagation 

du virus sur le territoire. 

  

Le conseil national a mis immédiatement en place et coordonné la permanence des soins bucco-dentaires urgents. De plus, il a mis 

à disposition des patients le numéro national d’appel d’urgences bucco-dentaires. Cette permanence des soins s’est ensuite 

organisée sous la responsabilité des conseils départementaux avec l’appui des conseils régionaux, ce dispositif est salué par 

les pouvoirs publics, les patients et les médias. En cas de dysfonctionnement, le conseil national intervient dans l’urgence pour 

trouver avec le CDO la solution la plus adaptée. C’est en pleine synergie que l’institution ordinale œuvre (conseil national, conseils 

régionaux et conseils départementaux) pour la santé publique et la profession.  
  

De manière consensuelle, et en assurant la collégialité, différents guides et protocoles ont été rédigés sous l’égide du conseil 

national : 

  

o Guide praticien traitant 

o Recommandations de bonnes pratiques 

o Recommandations provisoires 

o Protocole covid-19 - cabinet dentaire - stade 3 de l’épidémie - Principes généraux d’organisation 

o Protocole covid-19 - cabinet dentaire - orthodontie 

o Protocole covid-19 - cabinet dentaire - stade 3 de l’épidémie 

  

Le conseil national est intervenu à maintes reprises auprès des autorités de tutelle (cabinet du Premier ministre, ministère de la 

santé, direction générale de la santé, certaines ARS en soutien aux présidents de CRO, …) pour obtenir des masques FFP2 

ainsi que tous les EPI indispensables permettant la prise en charge des soins bucco-dentaires urgents et le désengorgement 

des SAMU Centre-15 et des services hospitaliers. 

 

Le conseil national n’a de cesse d’informer ces mêmes autorités de tutelle des difficultés sanitaires et économiques auxquelles 

les chirurgiens-dentistes font face depuis le début de cette crise.  

 

Le conseil national a lancé un appel à la solidarité auquel plus de 600 chirurgiens-dentistes ont répondu favorablement pour 

soutenir les équipes soignantes de l’APHP. 

 

  



COMMUNIQUE DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE A TOUS LES CHIRURGIENS-DENTISTES | 22 AVRIL 2020 PAGE : 2 SUR 2 
22, rue Émile Ménier | BP 2016 | 75761 Paris Cedex 16 | Tél : 01 44 34 78 80 | courrier@oncd.org | www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr 

Le conseil national a participé activement à la logistique de livraison des masques (dotation d’état). 

Le conseil national a coordonné les commandes d’EPI avec les URPS et les CRO. Il a assumé la charge financière et la logistique 

de la seconde livraison des EPI. Il a financé l’achat de manchons de protection au même titre que l’ADF a financé l’achat de 

tabliers de protection. 

Le conseil national a constitué un conseil scientifique odontologique de crise Covid-19 #ONCD pour l’élaboration des 

recommandations en particulier post confinement ; conseil composé d’universitaires, de sociétés savantes, de praticiens 

libéraux et d’ordinaux. 

Le conseil national a initié un conseil politique regroupant l’ensemble des instances professionnelles (Ordre, ADF, syndicats) 

lequel a entrepris un travail collaboratif et consensuel afin de présenter un plan de sortie de crise acceptable par l’ensemble 

des praticiens. 

Cette liste d’actions n’est en aucune manière exhaustive tant le travail réalisé dans l’ombre est important. 

La dynamique actuelle réunit tous les acteurs de notre profession afin d’accompagner au mieux, ensemble, la reprise d’activité. 

Le courrier en date du 20 avril 2020, du Ministre des solidarité et de la santé, Olivier Véran (ci-attaché) et les derniers journaux 

télévisés (JT 20h00 TF1 et BFM TV du 20 avril) montrent que le conseil national intervient sans relâche, aux côtés de la 

profession unie, pour faire entendre la voix des chirurgiens-dentistes. 

Conscient des difficultés sanitaires et économiques au sein de nos structures de soins, le conseil national travaille sur des solutions 

pérennes pour la réouverture des cabinets dentaires avec notamment :  

• la mise à disposition de protocoles adaptés et applicables par tous les chirurgiens-dentistes permettant la dispensation

de soins sécurisés,

• la surveillance des stocks d’EPI, et plus précisément l’équité qui devra prévaloir pour l’approvisionnement de chaque

praticien en fonction des spécificités territoriales.

De surcroît, le conseil national œuvre avec le ministère de la santé tant sur la dotation de masques FFP2 aux praticiens que sur le 

dispositif de distribution.  

Les différents commentaires, notamment sur les réseaux sociaux, sont quelque peu hâtifs, et nous vous recommandons la plus 

grande confraternité jusqu’à la sortie définitive de cette crise : le bilan global pourra être fait à date. 

Nous vous prions de croire, chères consœurs, chers confrères, à l’assurance de nos salutations confraternelles les meilleures. 

Dr Serge Fournier 

Président du conseil national de l’ordre 

PJ / courrier en date du 20 avril, du Ministre des solidarité et de la santé, Olivier Véran 






